
SÉANCE DU 16 JUIN 2020 
 

Présents : Mesdames DELCOUSTAL Agnès, DEN HEIJER Johanna, DESPONT Annie, 
HOOGENBERG Jacoba, LAFON Nadine, MARTIAL Marie, Messieurs BALSE Ludovic, 
COURATIN Gérard, DEBIARD Michel, LAFON Joël, MALBY Patrice 
Secrétaire de séance : Mme DEBIARD Michel 
 

COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE DU 24 MAI 2020 
Madame la Maire donne le compte-rendu de la séance du 24 mai 2020. Il est accepté à 
l’unanimité des présents. 
 

CORRESPONDANT DEFENSE 
Madame le Maire indique que l’assemblée doit désigner un correspondant défense, Monsieur 
COURATIN Gérard propose sa candidature qui est accepté à l’unanimité 
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SIVU CHENIL FOURRIERE 
Madame le Maire indique que le SIVU Chenil Fourrière demande de désigner deux délégués 
communaux (1titulaire et 1 suppléant). Johanna DEN HEIJER est désignée titulaire et Agnès 
DELCOUSTAL est désignée suppléante. 
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SMAVLOT 
Michel DEBIARD et Gérard COURATIN se portent candidat en tant que délégués SMAVLOT 47. 
Gérard COURATIN nommé titulaire et Michel DEBIARD nommé suppléant. 
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SMEL SYNDICAT DES EAUX DE LA LEMANCE 
Madame le Maire indique que l’assemblée doit désigner quatre délégués pour le syndicat des 
eaux de la Lémance (2 titulaires et 2 suppléants). Les titulaires sont Gérard COURATIN et Patrice 
MALBY. Les suppléants sont Jacoba HOONGENBERG et Marie MARTIAL. 
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TE 47 / SDEE 47 
Les conseillers désignent Ludovic BALSE et Marie MARTIAL délégués titulaires et Agnès 
DELCOUSTAL et Johanna DEN HEIJER déléguées suppléantes. 
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EAU 47 
Les délégués municipaux désignés sont Gérard COURATIN, titulaire et Joël LAFON, suppléant. 
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DÉSIGNATIONS DES DÉLÉGUÉS COMMUNAUX DANS LES COMMISSIONS 
THÉMATIQUES DE FUMEL VALLÉE DU LOT 
 

Les élus désignent les délégués dans les commissions de Fumel Vallée du Lot comme suit : 

Commission thématique Titulaire Suppléant.e 

Infrastructures et grands projets LAFON Joël LAFON Nadine 

Développement économique et 
aménagement du territoire 

LAFON Nadine DEBIARD Michel  

Enfance - Jeunesse DESPONT Annie MARTIAL Marie 

Finances - Budget DESPONT Annie HOOGENBERG Jacoba 

Environnement et transition écologique MARTIAL Marie BALSE Ludovic 

Tourisme HOOGENBERG Jacoba DEN HEIJER Johanna 

Travaux voirie COURATIN Gérard LAFON Joël 

Culture DEBIARD Michel LAFON Nadine 

Sports MALBY Patrice DEN HEIJER Johanna 

Santé BALSE Ludovic DELCOUSTAL Agnès 
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Nadine LAFON et Joël LAFON sont désignés délégués à la Commission Locale d’Évaluation des 
Charges Transférées (CLECT). 
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Madame le Maire indique que Fumel Vallée du Lot demande de proposer deux personnes pour  
la commission impôts de l’intercommunalité, sont donc proposés : Michel DEBIARD et Agnès 
DELCOUSTAL. 
 

COMMISSION COMMUNALE DES IMPÔTS DIRECTS 
Les élus établissent la liste ci-dessous de personnes proposées pour siéger à la commission 
communale des impôts directs. 12 titulaires et 12 suppléants seront désignés par le directeur 
départemental des finances publiques. 
ADAMIK Didier FRAY Thomas 
ARDOUIN Alain GIRAUDET Monique 
AUSTRUY Eddine GOURDIN Sandrine 
BARAS Jacques GOUYOU Claudette 
BURON Chantal GOUYOU Patrick 
DEBIARD Michel HOOGENBERG Jacoba 
DELCOUSTAL Agnès LAFON Joël 
DEN HEIJER Johanna MARTIAL Marie 
DESPONT Daniel MOUNEYDIERES Nathalie 
DURAND Gérard RAFFI Eliette 
ENGEL Eric RIGAL Jacqueline 
FLOISSAT Guy SAINT-BEAT Laure 
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TRANSPORTS SCOLAIRES 
Les élus acceptent avenant n°1 du règlement précisant que la commune accepte de prendre en 
charge la somme de 165 € pour d’éventuels élèves non ayant droit au transport. 
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ENQUÊTES PUBLIQUES 
Madame la maire rappelle que le précédent conseil municipal avait émis un avis favorable à 
l’ouverture d’une enquête publique pour la vente d’une partie de chemin à M. TESQUET au lieu-
dit Barbotan et pour un échange de parcelles avec Eddine AUSTRUY au Bos Laroque afin de 
permettre le déplacement d’un chemin communal. 
Elle informe qu’une nouvelle demande a été émise par Messieurs GILIS Étienne et VERGNE 
Daniel pour l’achat d’un chemin communal. Une délégation se rendra sur place pour étudier les 
conséquences d’une éventuelle vente. Après avis du conseil municipal, un commissaire 
enquêteur sera désigné pour étudier les dossiers. 
 

VENTE D’UN CHEMIN 
Madame la Maire rappelle, qu’après enquête publique, le conseil municipal a donné un avis 
favorable à la vente d’un morceau de chemin à madame et monsieur SAINT-BÉAT Laurent au 
lieu-dit « Les Hauts de Lauzine ». Le notaire chargé de la vente a demandé qu’un nouvel acte 
soit établi. Les élus acceptent la vente à l’unanimité et mandatent Madame la Maire pour la 
signature de l’acte. 
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TERRASSE DU PALISSY 
Madame la Maire informe les élus qu’elle a signé l’arrêté d’autorisation d’installation d’une 
terrasse dans la rue du Monument au profit du restaurant « Le Palissy » du 1er avril au 31 octobre 
2020. Elle précise que le tarif de location est le suivant : 0,35 € par m² et par mois en avril, mai, 
juin, septembre et octobre ; 1 € le m² et par mois en juillet et août. 
 

RÈGLEMENT DES MARCHÉS 
Madame la maire rappelle la réglementation municipale régissant les marchés du dimanche et 
du lundi. Concernant celui du dimanche, les élus acceptent à l’unanimité une modification 
étendant l’espace du marché au haut de la rue du Monument (entre la terrasse du Palissy et la 
bibliothèque) afin de faciliter la vente de plats à emporter par le restaurant Le Palissy. 
Ludovic BALSE informe les élus que les commerces de bouche ont été contactés ainsi que des 
marchands extérieurs à la commune. La Boucherie des Gaffets sera ouverte et une rôtissoire 
sera installée sur le marché. Le restaurant proposera un plat cuisiné. Rachel REVEST proposera 
miel et crêpes. Sabine RABOT tiendra un stand de légumes. Le domaine de La Tuque vendra 
son vin. Il propose qu’une permanence soit tenue à la mairie par des élus (en particulier pour les 
renseignements touristiques) et que la bibliothèque soit également ouverte. D’autres marchands 
et artisans seront contactés. 
 

TAUX D’IMPOSITIONS 
Les élus décident à l’unanimité de maintenir les taux d’imposition de l’année 2019 à savoir :  
Foncier Bâti : 25,07% et Foncier Non bâti : 107, 40 % 
La recette totale attendue, en comptant la taxe d’habitation (qui est versé dans sa totalité en 
2020), est de 146 820 €. 
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PANNEAU D’INFORMATIONS NUMÉRIQUE 
Madame la Maire fait le point sur le coût total de l’installation du panneau d’informations 
numérique soit un montant total (achat, pause et raccordements électriques) de 16 281,42 € TTC. 
 

ÉCOLE 
Madame le Maire indique que la reprise de l’école après le déconfinement s’est passée dans de 
bonnes conditions grâce au travail des employées municipales qui ont assuré les désinfections 
et les deux services à la cantine. 
 



École numérique : Les élus mandatent Nadine LAFON pour étudier le dossier « Label école 
numérique » qui peut permettre l’obtention de subventions pour l’achat de matériel. 
 

RÉOUVERTURE DES LOCAUX COMMUNAUX 
Madame le Maire indique que les locaux communaux peuvent être rouverts en respectant les 
consignes édictées. 
 

PERSONNEL COMMUNAL 
Le personnel communal a été reçu par Madame le Maire et ses adjoints. 
Laurine BALSE demande une seconde demi-journée de fermeture de la mairie au public. 
Véronique COURATIN demande l’achat de matériel pour la cuisine ainsi que de petits travaux : 
peinture du local du réfrigérateur, réparation des pieds de la plonge. Elle signale également une 
panne de la chaudière. 
Alice BISMES évoque un souci pour le nettoyage de la salle polyvalente le lundi matin. 
Frédéric MAGNAC souhaite l’achat d’un broyeur d’accotement.  
Les demandes matérielles seront examinées lors de la préparation du budget. 
 

Madame la Maire fait état de la demande de Christelle TERRIER, animatrice du Musée Bernard 
Palissy, de reprendre le travail en temps partiel thérapeutique. Elle rappelle aux élus qu’elle est 
placée en congé de longue durée depuis le 5 décembre 2017. Elle informe l’assemblée que sa 
reprise ne pourra être effective qu’après avis de la commission médicale départementale. 
 

TRAVAUX 
Faucardage : Éric SICOT, qui faisait chaque année le faucardage des chemins communaux, ne 
pourra pas le faire. Des devis ont été demandés à deux entreprises. 
 

Ordinateur : L’ordinateur de l’accueil de la mairie a été mis à jour pour un montant de 400 €. 
 

Bris de vitre : Le remplacement de la vitre de la salle de réunion de la salle polyvalente a coûté 
237 €. L’assurance prendra en charge cette dépense. 
 

Machine à glaçons : Elle a été réparée pour un coût de 300 €. 
 

Fleurissement : il a été réalisé par l’entreprise Horti Fumel et par des élus. 
 

Salle de rangement de la salle polyvalente : Joël LAFON informe les élus de l’avancée des 
travaux pris en charge totalement par la garantie décennale de l’entreprise qui avait construit la 
salle. 
 

Rue Joseph-Kessel : Le goudronnage de la rue Joseph-Kessel sera réalisé par les services de 
Fuméel Vallée du Lot entre le 19 et le 26 juin. 
 

VOIRIE 
Pour la réfection du chemin menant au domaine de la Tuque, un devis a été demandé pour la 
commande de calcaire à Fumel Vallée du Lot, le montant est de 240 € HT. 
Un devis pour de l’enrobé a également été demandé pour un montant de 140 € HT, ceci pour 
réparer des voies abimées. 
Les deux devis sont acceptés à l’unanimité. 
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BUDGET PARTICIPATIF DÉPARTEMENTAL 
Marie MARTIAL informe l’assemblée que l’association des parents d’élèves a déposé un dossier 
pour l’installation d’aires de jeux dans les 4 communes du RPI. Le montant total du devis s’élève 
à 44 000 €. Elle informe que 25 dossiers ont été déposés pour le canton et qu’un seul sera retenu 
et subventionné en totalité. 



 

MUSÉE BERNARD PALISSY 
Michel DEBIARD informe que le musée a rouvert le dimanche 7 juin et que la fréquentation a été 
très bonne lors des deux premiers dimanches. Pour assurer l’accueil pendant l’été, l’Association 
des Amis du Musée devra embaucher deux jeunes. 
Il indique également qu’une « rencontre avec les artistes » aura lieu le samedi 4 juillet à partir de 
17 heures. 
 

FÊTE DU LAVOIR 
Elle aura lieu le vendredi 10 juillet en soirée. 
 
 
 


